
Synth~se de L'intervention du Vice-Pr~sident Lorenzo NATALI sur Les relations 

entre L'Espagne et La Communaute. 

(Commission mixte Parlement Europeen-Cortes espagnole Bruxelles, 2 juin 1980) 

M. Natali a precise que le~ informations qu'il s'appretait a donner aux parlementai

res presentaient Le point de vue de La Commission, ce qui n'est neces~airement oas 

La position de La Communaute au cours de La negociation. iLa Commission s'est 

engagee a presenter avant ff,n juin taus les e~~ments neces~aires a La vue d'ensemble 

sur les problemesde la negociation. Elle a re~pect~ son engagement avec la seule a . 

exception du dossier "peche .. pour Lequel Le re)tard n'est pas attribuable a La Com-

mission. Elle fera son possible afin que sa contribution soit prete pour La fin juin. 

L'Espagne tient particuli~r~ment que cette phtse de la vue d'ensemble soit achevee 

avant Les vacanees d 1 et~ et que La phase des negociations proprement dites s'engage 

au plus tard a l'automne. La Commission aussi souhaite que cette deuxieme phase 

puisse debuter apres les vacances d'ete. 

Jusqu'ici la Communaut~ et l'Espagne ont echang~ un ensemble de d~cla~ations sur 

plusieurs chap.itres de La negociation. Certains chap'ltres tr~s deL icats, a savoir 

L'agriculture et La peche,n'ont pas encore forme objet de Qeclaration. La Com

munaute est en train de prepal"ei"' sa positton au sujet de l 1agriculture. La vue d'en

semble ne pourra etre compl~~e s'il-n'y aura pas un echange de declar.ation dans 

ce secteur. 

M. Natali a indrique les problemes plus importants de la negociation. Il y a tout 

d' abord L 1 agriculture. Pour la Communaute a Neuf Le probleme decoule de L 'au_gmenta

tion des taux d'auto-approv~sionnement que L'adh~sion de l 1 Espagne d~termine pour 
' Les produits mediterraneens. IL s'agit d'augmentatio~decoulant non seulement 

de L'addition ~es productions actuelles de L~ Communaut~ et de l'Espagne, mais 

surto~t de La poussee qu'elles auront vraisem~lablement en Espagne gr§ce a La mise 

en vigueur des regimes communautaires qui sont plus favorables. 

Pour L'Espagne leprobleme~ affecteront les p~oductions dites continentales et notam

ment L'elevage. La production espagnole dans ~e secteur.risque dans l'ensemble d'!tre 

peu competitive. Il s'agit :\a de productions qui contribuent pour plus que SO% 

a La proauction agricole finale espagnole. 

La solution de l'ensemble de ce probleme est a ~rouver ~travers des mesures transi
toires etant entendu que ~'Espagne devra reprendre integralement L'acquit 

communautaire. 
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La Commission se preoccupe egalement des difficultes qui pourraient surgir dans 

l? Communaute elargie. Les surplus structurels qui caracterisent actuelleme~t certains 

secteurs avec leur charge budgetaire risquent d'affecter des nouveaux secteurs 

dans La Communaute elargie. 

Des situations de surplus pourraient se verifier en ce qui concerne l'huile d'olive 

Ert':d'une fa<;on moins importante le vin, les fruits et les legumes. C'est pourquoi 

La,C:ommiss.ion. a indique au Conseil, dans sa communication sur l'agriculture, les 

o~ientations concernant La negociation et aussi des idees en vue d'adapter La 

rfg1ementation communautaire. 

M. Natpli s'est ensuite penche sur les problemes Lie~; au secteur industriel. Le probleme 

cl~f est ici represente par le desequilibre structurel d'une bonne partie de 
' l~industrie.espagnoLe.Face au marche industriel de La Communaute l'industrie espagnole, 

qui est ~ncore protegeenotamment par une fiscalite qui a disparu dans les pays 

membres de La Communaute, redoute une concurrence insoutenable. Le probleme de ce 

desequilibre structurel de L'industrie espagnole se tie a la difficulte fiscale • 

~'Espagne n'a pas·introduit jusqu'ici La TVA. La Communaute quanta elle tient parti

cuLitrement a ce que La TVA soit introduite en,Espagne des L'adhesion. 

,,L'on comprend que l'industr~e espagnole redoute L'introduction de La TVA 

a court terme mais sur ce point La Communaute ne pourra ~alheureusement pas disposer 

d'un grand marge de negociation et cela parce que La TVA donnera La transparence 

necessaire aux relations tarifaires entre La Communaute et l'Espagne au cour$ de 

la periode ~transitoire. La participation de l'Espagne au financement des ressources 

propres de La Communaute depend egalement de La TVA. 

M. Natali a indique que L'adhesion ne doit pas signifier un affaiblissement de 

t'engagement de''La Communaute de La Communaute vis-a-vis des pays tiers mediterraneens. 

La Commission poursuit ses r~flexions sur ce probleme auquel l'Espagne est au moins 

aussi sensible que les Etats membres actuels de La Communaute. 

Quant a la peche les problemes decoulent d!<J~. desequi l ibre; qui est fort marque en 

Espagne, entre l'importance de La flotte de peche et les rPs~n,.~rps disponibles sur 

le plan national. La Communaute actuelle est deja confrontee a un r:lesequilibre pareil 

bien que moins grave qu'en Espagne. 
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Parmi les problemes plus delicats il y a celui concernant la libre circulation 

des travailleurs espagnols. L'Espagne considere que cette libre circulation peut 

reduire les tensions existant sur son marche du travail. Elle demande done l'ap

plication integrate et immediate des l'adhesion des disciplines communautaires en 

matiere de libre circulation. La Communaute estime par contre que la libre circulation 

doit se realiser progressivement. La crise a secoue profondement la Communaute. 

Le chomage qui se situe au niveau d'environ 6% frappe surtout les jeunes. 

M. Natali a conclu son intervention en se disant conscient d'avoir dresse un tableau 

eu les problemes dominent. Mais il convient de poser sur le tapis tous les proble

mes de l'adhesion de l'Espagne afin de rechercher rapidement les solutions. Il 

es~,dans l'inter~t de la Communaute et de l'Espagne que l'elargissement ne se traduise 

pas par un rel~chement de la solidarite entre pays membres et a terme par une 

dilution de la Communaute. Il ne s'agit pas des problemes insolubles; il s'agit ce

pendant des problemes dont la solution postule un renforcement de la Communaute. 




